



Réunion de l’Association des propriétaires et résidents du Lac Bernard

12 mai 2011

Salle Outaouais, Centre RA

Procès-verbal 

19 h.      1.   Jane Barton ouvre la séance et commence par présenter les membres de l’Exécutif; elle donne un bref aperçu de leurs rôles respectifs :
Vice-présidente : Janet Bax

Secrétaire : Chris Hanlon

Trésorière : Hilary Casey

Stephen Hoogenraad (Site Web)

Alison Jones (Archives/Carte)

Don Jones (Membre à vie)

Steve Kulba (Régates) 

Will Lockhart (Site Web et Nominations)

Christine McClelland (Marchandises)

Laurence McClelland (Navigation)

John McDonald (Adhésions)

Gaye Moffett (Clubhouse)

Marie Williams (Liaison avec les gouvernements)

Richard Denham (Sous-comité de la sécurité)

 Avis de décès – Gaye Moffett lit les avis de décès : John Machado et Bob McGregor.

 2.   Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle de l’automne 2010 : J. Bax propose d’accepter le procès-verbal – Proposition appuyée par R. Denham.

3.   Conférenciers invités :
Marcel Marchildon, directeur, Urbanisme et environnement, La Pêche 

a) Fait la mise à jour du programme d’inspection des systèmes septiques au lac Bernard qui a accusé des progrès depuis 2009 lorsque le programme a véritablement commencé. Sur les 363 propriétés du lac Bernard situées sur le territoire de La Pêche, au 29 avril 2011, selon les critères énoncés par le Ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) du Québec :

· 255 propriétés sont conformes à la catégorie de classe A, ce qui signifie qu’il existe un permis qui satisfait aux exigences provinciales et, en principe, aucune pollution;

· 23 propriétés sont conformes à la catégorie de classe B, ce qui signifie qu’il n’existe aucune preuve de pollution mais que la pollution en provenance du système septique ne peut être écartée – ces propriétés sont périodiquement vérifiées par la Municipalité;

· 19 propriétés font partie de la catégorie C, ce qui veut dire que ce sont des sources de pollution directe du lac et que la Municipalité se préoccupera de ces propriétés cette année;

· 66 propriétés font partie de la catégorie D, groupe « fourre-tout » qui comprend des permis de démolition de bâtiments, des suivis de permis de systèmes septiques déjà en cours, des instances judiciaires (il y en a cinq) et un suivi par la Municipalité pour vérifier  l’information pour les dossiers de la Municipalité.

En 2011, la Municipalité a l’intention d’effectuer 50 vérifications, notamment 19 propriétés de catégorie C et 31 autres inspections de diverses natures.

En réponse à une question, J. Barton signale qu’elle a rencontré le maire O’Connor et N. Schnob, de la Municipalité de Low, pour discuter de leurs plans concernant les inspections de systèmes septiques des propriétés situées à Low. À cette réunion, le maire a fait savoir que la Municipalité de Low avait achevé une enquête sur l’ information qu’elle avait sur les propriétés au lac Bernard et qu’il était en mesure de dire que sur les 51 propriétés du lac Bernard situées sur le territoire de Low, il n’existait, en ce qui concerne 12 propriétés, aucune information sur la façon dont les déchets étaient traités. Ces 12 propriétés doivent être inspectées cette année (pendant l’été).

b) M. Marchildon déclare pendant la réunion qu’il y aura des consultations dans la Municipalité  pour s’efforcer de changer les exigences actuelles quant à ce qui est autorisé sur les propriétés du bord de l’eau. Par exemple, il se peut que les règles régissant les propriétés au bord de l’eau ne permettent pas de les adapter pour permettre aux personnes handicapées d’y avoir accès, ce qui affectera une population vieillissante. Ce sont des enjeux dont il faudra discuter relativement à un règlement modifié et actualisé. Attendez-vous à de plus amples renseignements sur ce sujet dans les mois à venir. 

c) La Pêche travaille avec la MRC des Collines-de-l’Outaouais et H2O des Collines sur le projet visant à améliorer ses connaissances des ressources en eau de la région. Le projet offre des services d’analyse d’eau aux résidents des municipalités de Cantley, Chelsea, L’Ange-Gardien, La Pêche, Notre-Dame-de-la-Salette, Pontiac et Val-des-Monts qui ont des puits privés. Les tarifs d’analyse de l’eau de puits sont raisonnables et couvrent une vaste gamme de substances. (Voir http://www.h2o.mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca/images/pdf/2011-02-18.pdf).  La Municipalité de La Pêche prévoit pouvoir assurer la livraison et la collecte hebdomadaires de bouteilles de prélèvement – consulter le site Web de la Municipalité de La Pêche < http://www.villelapeche.qc.ca/index.php/en/environment/projects-h20> ou le site Web de H2O des Collines < http://www.h2o.mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca/>.

Jacqueline Lambert-Madore, conseillère, La Pêche, fait une mise à jour sur d’importantes questions, à savoir :

a) Un processus de révision du règlement relatif aux rives par le Conseil municipal qui veut obtenir les commentaires du public pour modifier et actualiser le règlement. Des réunions de consultation sont prévues en juin/juillet pour discussion publique. Le processus de consultation inclura une réunion (le 16 juin) avec le Regroupement des Associations de Lacs. On s’attend à ce qu’un groupe de travail soit convoqué pour fournir des commentaires au Conseil. 

b) Le Conseil a fait savoir que la lettre de 2010 relative aux normes applicables aux chemins privés au lac Bernard était en cours de révision étant donné qu’elle était peut-être « trop ambitieuse ». Les normes applicables aux chemins privés qui donnent accès aux véhicules prioritaires doivent être changées pour être le plus raisonnable possible, mais si des véhicules prioritaires ne sont pas en mesure de se rendre jusqu’aux propriétés, les propriétaires de celles-ci en seront responsables. Une inspection des chemins sera effectuée cette année et les propriétaires seront avisés en cas de problème. Pour de plus amples renseignements, contacter M. Marchildon et M. Jocelyn Nault à la Municipalité.

c) Mme Lambert-Madore fait savoir qu’il existe beaucoup de renseignements erronés en ce qui concerne l’usine de traitement des boues de fosses septiques qui doit être construite. Elle précise que la technologie de l’usine a essentiellement fait l’objet d’une décision (technologie semblable mais plus récente que celle de l’usine existante de Kazabazua) mais qu’on tiendra compte de divers moyens visant à améliorer le processus technologique étant donné qu’ils sont appropriés et rentables. Elle donne aussi un aperçu de la configuration en précisant que l’usine traitera les effluents liquides et que les déchets solides, une substance sèche, seront transportés à l’extérieur de la Municipalité pour être traités.

d) Mme Lambert-Madore mentionne également les enjeux de la construction de la route 5 : l’impact potentiel des travaux de construction sur la source naturelle de Wakefield étant donné que de nombreux villégiateurs et résidents utilisent cet approvisionnement en eau, et la coupe à blanc qui est effectuée le long de la route dans l’espoir que la régénération du terrain fera partie du plan étant donné que les collines touchées font pitié.

4.   Questions d’intérêt : 

Protection de nos propriétés contre  l’extraction d’uranium : Jean Cloutier, Don Butler et Steve Kulba 

Les droits des villégiateurs et résidents relativement aux concessions minières ont suscité beaucoup d’intérêt et de discussions. Jean Cloutier, Don Butler et Steve Kulba font part de leurs expériences et de l’information concernant les concessions minières et la protection des propriétés. L’approche suivie par chacun d’eux a été quelque peu différente. Jean Cloutier a recouru aux services de Les White et a revendiqué les droits minéraux pour un secteur du lac qui comprend sa propriété; il montre aux membres ce secteur sur une carte. Cette méthode a produit un rapport sur la géologie du secteur et coûte environ 700,00 $, avec renouvellement de la concession tous les deux ans moyennant 1200,00 $. Don Butler a approché le gouvernement provincial et a trouvé une autre méthode de revendication des droits miniers qui est aussi efficace et coûte environ 55,00 $. Steve Kulba essaye de demander la délivrance d’un brevet applicable aux terres publiques (Québec) qui coûte 5,25 $ et est censé fournir au propriétaire de l’information relative aux droits sur les terres qui ont été cédés par la Couronne en vertu de la concession originale. Si la Couronne a cédé le droit d’extraire un certain minerai (p. ex. de l’or) seul le minerai d’or peut être extrait sur cette propriété et rien d’autre. Steve Kulba fera part de ses progrès quant à sa demande de brevet applicable aux terres publiques avec les membres de l’Association qui utilisent la liste de destinataires courriel. 

Sécurité : Richard Denham et Don Lillico
Suite à la décision de l’AGA de l’automne 2010 de créer un comité de la sécurité pour assurer la liaison avec les sous-comités qui ont été créés à la réunion sur la sécurité du 27 octobre, Richard Denham, qui s’était porté volontaire pour présider le Comité de la sécurité, fait le rapport suivant aux membres de l’Association : 

Rapport – Sous-comité de la sécurité

Réunion du printemps – 12 mai 2011

1. Le Comité s’est réuni le 19 avril 2011 pour étudier les questions dont s’occupe le Sous-comité de la sécurité, créer un mandat et déterminer la composition de ce sous-comité. 

2. Membres du Comité : Président - Richard Denham; représentant de la baie Paddy : Jack Taylor; représentants de Cécile-Roy : Al Wong et Darryl McMahon, et représentant de la baie Sawmill : Paul Rodier.

3. Mandat : Travailler par le biais de la Liaison avec les gouvernements pour identifier les questions relative à la sécurité qui se répercutent sur le lac Bernard et élaborer un plan pour faire front à ces questions. 

a. Contrôle des points d’accès pour mise à l’eau d’embarcations.

b. Options de surveillance pour les chemins publics et privés.

c. Surveillance des propriétés privées.
4. Le contrôle des points d’accès au lac a été  identifié comme étant la priorité absolue du Comité. Trois principaux points d’accès pour la mise à l’eau d’embarcations requièrent un contrôle/une barrière afin de maintenir le caractère privé du lac. Les trois points sont la baie Paddy, le chemin Cécile-Roy et la baie Sawmill.

a. L’accès de la baie Paddy appartient maintenant à Tom Houston. Tom a l’intention de barricader le point d’accès et d’y installer une barrière. Les propriétaires des terrains en retrait continueront d’avoir accès au lac.

b. La propriété de l’accès au lac par la baie Sawmill fait actuellement l’objet de négociations. Si ces négociations aboutissent, le Comité rencontrera le nouveau propriétaire afin de déterminer s’il y a des problèmes d’accès et de contrôle.

c. Le  notaire de la Municipalité fait des recherches pour déterminer qui est propriétaire de l’accès par le chemin Cécile-Roy.

d. Le Comité examinera avec les propriétaires de ces points d’accès des questions telles que les panneaux et l’identification des véhicules.

e. Le Comité recherche toute information sur d’autres points d’accès « publics », autres que ceux qui sont directement contrôlés par des villégiateurs ou résidents. Veuillez contacter l’un des membres du Comité à cet effet.

f. Des panneaux devraient être envisagés à tous les points d’accès, aux mêmes emplacements que ceux des panneaux concernant les moules zébrées.

g. Apparemment, à certains points d’accès contrôlés par des particuliers, la mise à l’eau d’embarcations est autorisée moyennant des frais d’utilisation. L’Association ne peut pas faire grand-chose dans ce cas-là.

5. L’installation de caméras de sécurité aux principaux points d’accès semble n’offrir qu’un avantage limité. On n’envisage pas, pour le moment, d’en installer à ces endroits. Suggestion : envisager un panneau indiquant que le secteur est surveillé par caméra.

6. L’installation de caméras de sécurité de secteur le long de chemins publics ou privés semble aussi partiellement bénéfique; cependant, si c’était l’option souhaitée, elles devraient être installées par les groupes de propriétaires intéressés, peut-être à l’initiative des comités d’entretien de chemins. 

7. Les villégiateurs sont en dernier ressort responsables de la sécurité de leurs chalets.

Rapport soumis, avec recommandation d’acceptation.

Le président du Comité,

Richard Denham

Richard Denham propose que le rapport soit accepté; la proposition est appuyée par Jake Blair et adoptée.

Surveillance de voisinage

Don Lillico fait un bref survol du programme Surveillance de voisinage et distribue des prospectus qui expliquent en détail le programme. Les résidents et villégiateurs peuvent contacter la police locale pour faire enregistrer leurs propriétés et obtenir des renseignements supplémentaires, notamment se procurer un burin pour des articles tels que des moteurs et des embarcations. 

Après la réunion de l’Association, l‘agent Fournel communique à Don l’information suivante sur le programme de surveillance de voisinage et les panneaux au lac Bernard pour qu’elle figure dans le procès-verbal. 

· 2 nouveaux panneaux ont été installés le 24 mai au coin sud du chemin Kalalla et à l’intersection des chemins Comeau et Kalalla.
· Un autre panneau sera installé sur le chemin du lac Bernard Nord près du chemin Oakridge et celui qui se trouve sur le chemin Kalalla sera déplacé et réinstallé plus loin sur le même chemin.
· En fin de compte, il y aura au total 8 panneaux au lac :
· Lac Bernard Nord
· Lac Bernard Sud
· Accès Sud du chemin Kalalla 

· Accès Nord du chemin Kalalla 

· Comeau

· Blair

· Leduc

· Cécile-Roy.
En outre, Don rappelle que la liste de destinataires du Lac Bernard doit être utilisée pour partager de l’information en cas de vol étant donné que cette information a, parfois dans le passé, permis de récupérer des objets volés et de les restituer à leurs propriétaires.

5.   Rapport de la trésorière : Hilary Casey, trésorière

Hilary Casey présente le budget révisé suivant pour 2011 et les prévisions de soutien à l’environnement, au Clubhouse et aux initiatives en matière de sécurité au moyen de dons par le biais de la campagne d’adhésion. 
Association des propriétaires et résidents du Lac Bernard

Budget révisé - Avril 2011
Pour l’année du 1er octobre au 30 septembre 2011

Recettes

Adhésions (260)


Note 1

9 010,00 $

Ventes de cartes




   100,00 $

Bénéfices sur marchandises


   400,00 $

Bénéfices sur régates



   500,00 $

Intérêts





     50,00 $









10 060,00 $

Moins dépenses
Adhésions et cartes



   900,00 $

Analyses d’eau, éducation



1 960,00 $

Case postale




   154,00 $

Frais bancaires∕ Paypal



     80,00 $
Bureau





     60,00 $
Réunions




1 000,00 $

Assurance des administrateurs et dirigeants

1 390,00 $

Site des régates




1 100,00 $

Navigation




   300,00 $

Réparations – site des régates


1 500,00 $









 8 444,00 $

Excédent d’exploitation





 1 616,00 $

Moins dépenses extraordinaires
Honoraires juridiques et coûts – Clubhouse Note 3
5 000,00 $

Pertes prévues





             - 3 384,00 $

Notes

1 - Les frais d’adhésion ont été rajustés en fonction des adhésions au Clubhouse escomptées.
2 - Il se peut que la Municipalité accorde une subvention pour couvrir une partie de ces coûts.
3 - L’Association a épargné suffisamment de fonds pour couvrir ces coûts.
Association des propriétaires et résidents du Lac Bernard

État des flux de trésorerie au 30 avril 2011 

Fonds du Clubhouse

Solde d’ouverture






9 410,20 $

Recettes

Dons




10
192,50 $

Adhésions



17
170,00 $

Remboursement d’assurance


135,81 $

Total des recettes





  
  498,31 $

moins dépenses

Hydro Québec




  86,75 $

Assurance



           1 382,12 $

Taxes foncières



              552,90 $
Total des dépenses





2 021,77 $

Solde de clôture






7 886,74 $

20 membres appuient le Clubhouse au moyen d’adhésions et∕ou de dons.
Environnement∕Fonds ABV

Solde d’ouverture






6 143,35 $

Dons




33


   767,50 $
Solde de clôture






6 910,85 $

Fonds de sécurité

Dons




11


    270,00 $

Jake Blair propose l’adoption du rapport; il est appuyé par S. Kulba – Adopté.

6.   Plan environnemental pour 2011 : Jane Barton

· Les personnes-ressources pour la qualité – les baies sont confirmées à nouveau cette année : 
Ouest 
Richard Prégent – baie de l’Ouest (459-1355)
Jock Hurst – secteur des chemins Hurst et Blair (459-1304)
Noel & Joanne Price – secteur du chemin Comeau (459-1472)
Nord
Brenda Chambers – de la décharge jusqu’à la baie Sawmill (459-1623)
Angie Van Veen – baie Sawmill (459-2752)
Wendy Carr – baie Paddy (459-3604)
Sud
Kate Baillie & Will Lockhart – nord de la baie Mitchell (459-1555)
Marilyn Evans – est de la baie Mitchell (459-2840)
Lynda Lahey – sud de la baie Mitchell (459-2686)
Marie Williams – des Narrows jusqu’à la baie Mitchell (459-1947)
Est 
Mary & Bob Crook – nord de la baie Hamilton (459-1923)
Laurence McClelland –  sud de la baie Hamilton (459-2757)
Jane Barton – baie Turtle (459-4467)

Christine McClelland – baie Turtle (819-918-4806)
· Le Plan environnemental pour 2011 est donné aux membres pour information.  En voici les faits saillants : 
· Inspections des systèmes septiques de Low : 12 des 51 propriétés du lac Bernard situées sur le territoire de  Low seront inspectées cet été. Celles qui ne doivent pas l’être ont des systèmes septiques conformes et des permis en conséquence.

· Analyses de l’eau : équipe de prélèvement d’échantillons : Laurence McClelland, Don Lillico, Marie Williams, Doug Russell, Christine McClelland, Chris Hanlon et J. Barton – NOTE : l’équipe de prélèvement d’échantillons aura besoin d’aide à la fin juillet.  Les résultats de la qualité de l’eau pour 2010 et 2009 sont présentés sur une table à côté.

· L’échantillonnage d’après dégel a été effectué le 3 mai 2011 et l’échantillonnage mensuel dans chaque baie continuera cette année – c’est une exigence que doit satisfaire La Pêche.  

· En outre, l’équipe de prélèvement d’échantillons effectue chaque année ses prélèvements sur un quart  (25 %) du lac au bord des rives, suite à une suggestion faite par Jake Blair en 2008 après que tout l’échantillonnage des bords du lac a été effectué.  
· Impact des castors : pour voir quel impact ont les castors sur la baie de l’Ouest – entre la décharge et le ruisseau Motherwell, des échantillons seront prélevés afin de déterminer la présence d’E. coli avant et après que les villégiateurs arrivent au lac.

· H2O des Collines a demandé à l’Association de participer à leur enquête sur les lacs et il y aura de nombreux prélèvements probablement aux endroits les plus profonds du lac.

· Surveillance de la transparence de l’eau : nous continuerons à surveiller la transparence de l’eau aux trois endroits les plus profonds du lac cette année encore, pour notre information et pour celle du RSVL.

· Le Regroupement des associations de lacs : nous continuerons à travailler avec le Regroupement, en abordant éventuellement avec eux la question de la sécurité.

· Détection d’algues en juillet 2010 : bien qu’une analyse de laboratoire ait confirmé que les algues détectées n’étaient pas des algues bleu-vert, un protocole viable visant à informer les villégiateurs et résidents en cas de suspicion ou de confirmation d’algues bleu-vert doit être faire l’objet de discussions avant son élaboration.
· Collaboration entre l’Université d’Ottawa et l’Association : le rapport est achevé – Christine McClelland et Jane Barton s’interrogent sur la meilleure façon de procéder étant donné que les résultats étaient très préliminaires. 

· Panneaux (espèces envahissantes) : contactez B. Chambers ou Marie Williams si vous voulez un panneau – le message « propriété privée » sera ajouté sur les panneaux existants.
7.   Adhésions – John McDonald donne un aperçu des activités liées à l’adhésion. Au moment de la réunion, celle-ci compte 135 membres, et ce nombre augmentera au cours des prochains mois. John encourage tout le monde à utiliser PayPal pour payer les droits d’adhésion. Il demande aussi à ceux qui reçoivent des communications de l’Association par le courrier ordinaire de reconsidérer cette option et, si possible, de préférer le courriel. Cela accroîtrait l’efficacité et réduirait les coûts. Il explique les avantages de l’adhésion et souligne que plus il y aura d’adhésions, plus l’Association sera forte. John remercie Joanne et Will Lockhart pour leurs efforts remarquables et leur appui dans ce dossier.

8.   Journée des régates et de l’Association, le 30 juillet 2011 : Steve Kulba

· La fête aura lieu cette année le samedi 30 juillet, à partir de 13 h. En cas de pluie, elle aura lieu le lendemain, soit le dimanche 31 juillet.

· On peut se munir d’une carte pour s’y rendre en allant sur le site Internet Google, à l’adresse suivante : 56, chemin de la Baie Regatta, Farrellton (Québec) Canada.

· Au programme : des courses de natation, des courses d’embarcations, des tirages avec prix, des grillades, la vente d’articles marqués du logo de l’Association et des prix du Club de pêche. Cette année, Steve Kulba a invité des officiels municipaux, dont des pompiers, des policiers et des politiciens,; il a déjà reçu des réponses positives à ces invitations.  

· Comme l’année dernière, tous les noms figureront sur les billets, de telle sorte que les gagnants recevront leurs prix, qu’ils soient présents ou non aux régates. L’achat de billets pour une valeur de 20 $ donnera droit à un article de nourriture gratuit!
· Steve remercie sa femme et sa fille pour leur aide dans l’organisation de l’événement au cours des quelques dernières années.

9.   Clubhouse : Gaye Moffett et Alison Jones

· Gaye Moffett, qui préside le Comité du Clubhouse, est à la recherche de membres pour l’aider à planifier les activités de l’été, à recruter des bénévoles ou se porter volontaires eux-mêmes pour diriger les bingos du samedi soir; elle recherche aussi des membres pour travailler avec l’Exécutif de l’Association. 

· Le Clubhouse est situé au 30, chemin Christopher.

· Alison Jones informe l’assemblée que, dans le cadre des démarches visant à céder la propriété du Clubhouse à l’Association, elle a communiqué à la mi-mai avec son avocat, Me François Simard, de la firme Dufour Isabelle LeDuc Bouthillette LaPointe Beaulieu, au sujet du transfert du titre de propriété du Clubhouse, processus amorcé à la fin de 2010. Celui-ci rédige une proposition qui sera soumise à la cour ce mois-ci, dans laquelle il est déclaré que l’Association, jouissant de la possession du terrain et des bâtiments depuis les 10 dernières années, est admissible à demander une prescription pour obtenir la cession de la propriété par le Club de pêche. Me Simard pourra avoir besoin de témoignages supplémentaires lors de la présentation à la cour, mais il n’aura pas besoin de plus de renseignements que ceux contenus dans les documents historiques de Don Jones et Gaye Moffett, ainsi que dans les dossiers financiers de Hilary. Il s’attend à ce que l’audience ait lieu en juillet.

10. Autres questions

Aucune nouvelle question n’est soulevée.

Levée de la séance –  Jake Blair, appuyé par Don Lillico, propose la levée de la séance.
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